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SÉNAT
PREMIÈRE SESSION ORDINAIRE DE 1985-1984

Annexe au procès verbal de la séance du 20 octobre 1983 .

PROJET DE LOI
ADOPTÉ PAR L'ASSEMBLÉE NATIONALE

relatif à /'augmentation de la quote-part de la France au Fonds
monétaire international et à l'augmentation de sa participation
aux accords généraux d'emprunt .

TRANSMIS PAR

M. LE PREMIER MINISTRE

A

M. LE PRÉSIDENT DU SÉNAT

(Renvoyé à la commission des Finances , du Contrôle budgétaire et des Comptes économique*
de la Nation , sous réserve de la constitution éventuelle d'une commission spéciale dans
les conditions prévues par le Règlement .)

L'Assemblée nationale a adopté, en première lecture, le projet
de loi dont la teneur suit :

Voir les numéros :

Ajeemblée nationale ( 7* législ .) : 1717, 1756 et in-8" 454 .
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Imprlmre du Sénat

Article premier .

Le Gouvernement est autorisé à participer à la
révision générale des quotes-parts des pays membres
du Fonds monétaire international , qui a été approuvée le
31 mars 1983 par le conseil des gouverneurs de cette
institution .

Le montant de la quote-part de la France dans le
Fonds monétaire international est porté de 2.878,5 mil
lions à 4.482.8 millions de droits de tirage spéciaux .

Art. 2 .

Le Gouvernement est autorisé à participer à l'aug
mentation des concours susceptibles d'être accordés au
Fonds moné'iire international en vertu de la conven

tion résultant Ge l'accord donné le 15 juin 1962 par la
France aux dispositions adoptées le 5 janvier 1962 par
le conseil d'administration du Fonds monétaire inter

national . Cette augmentation a été approuvée le 24 février
1983 par ce conseil .

Le montant de la contribution de la France à ces

concours est porté de 2.715 millions de francs , à une
somme équivalente en francs français à 1.700 millions
de droits de tirage spéciaux .

Délibéré en séance publique, à Paris , le 18 octobre
1983 .

Le Président ,

Signé : Louis MERMAZ.


